
CHARTE DU CLUB DE SUPPORTER DES FIDELES 

Cette charte équivaut à un règlement d’ordre intérieur. Par son adhésion au fan club « LES FIDELES » 

chaque membre ou membre d’honneur accepte les clauses de celle-ci. 

La cotisation de membre s’élève pour la saison 2023-2024 à 25,00 € et celle de membre d’honneur à 

40,00 €. Les enfants âgés de – de 16 ans au 1er juillet 2023 dont un des parents est membre bénéficie 

de la gratuité. 

Par la présente, en tant que membre ou membre d’honneur du club de supporters LES FIDELES, je 

m’engage à : 

- Respecter les autres membres, les chauffeurs et leurs autocars 

- Respecter les consignes des membres du comité ainsi que les responsables des cars  

- Garder les locaux et cars propres  

- Ne pas ramener et consommer d’alcool fort dans les cars et ne pas être dans un état 

d’ébriété avancé sous peine de se voir l’accès au car refusé. 

- Il est interdit de fumer ou vapoter dans les cars 

- Les horaires des départs sont à respecter. Tout retard ou annulation de votre participation 

sont à signaler à un membre du comité afin de ne pas faire attendre l’ensemble des 

supporters. Sans nouvelle du retardataire, le(s) car(s) démarreront sans lui. 

- Tout non-membre amené par un membre est également soumis aux règles de cette charte. 

Tout acte de violence, geste déplacé, insulte ou manque de respect sera sanctionné. 

Au sein de l’enceinte sportive, tout comportement sanctionné par les autorités compétentes à savoir 

les stewards, spotters, SLO peut également être sanctionné par le Comité. 

Les sanctions sont prises par le comité et peuvent aller du simple avertissement, à la suspension de 

déplacement pour une durée déterminée voire à l’exclusion temporaire ou définitive du club de 

supporter. 

Le Club de supporters décline toute responsabilité en cas d’accident lié au comportement 

inapproprié du membre (bagarre, chute liée à un état d’ébriété,....). 

Ce règlement d’ordre intérieur a été approuvé par les membres présents à l’assemblée générale qui 

s’est tenue le 15 juillet 2023. 

 

 

 

 

 


